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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Department of the Treasury (Département des finances) (60)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Marquage des produits agricoles congelés

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Country of origin marking
requirements for frozen imported produce (Prescriptions relatives au marquage du pays
d'origine des produits agricoles d'importation congelés) - 9 pages

6. Teneur: Le Département des finances propose de modifier sa réglementation en
prescrivant que le pays d'origine des produits agricoles importés soit indiqué sur le devant
des emballages de produits agricoles congelés afin que soit respectée l'obligation de faire
figurer le marquage à un endroit bien visible ("conspicuous place").

7. Objectif et justification: Application d'une règle uniforme concernant le marquage du
pays d'origine des produits agricoles congelés

8. Documents pertinents: 61 FR 38119, 23 juillet 1996; 19 CFR Part 134. Publication
dans le Federal Register après adoption

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 23 septembre 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




